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MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES MINES 

 
Arrêté du 8 Joumada El Oula 1445 correspondant au  

21 novembre 2023 modifiant l'arrêté du 19 
Joumada Ethania 1443 correspondant au 22 janvier 
2022 fixant la composition nominative des membres 
du conseil d'administration du centre de formation 
et d'appui à la sécurité nucléaire. 

———— 

Par arrêté du 8 Joumada El Oula 1445 correspondant au 
21 novembre 2023, l'arrêté du 19 Joumada Ethania 1443 
correspondant au 22 janvier 2022, modifié, fixant la 
composition nominative des membres du conseil 
d’administration du centre de formation et d'appui à la 
sécurité nucléaire, est modifié comme suit : 

« .........(sans changement jusqu'à) représentant du ministre 
de la justice, garde des sceaux ;  

— Fouzia Raaf, représentante du ministre des affaires 
étrangères et de la communauté nationale à l'étranger ;  

— ......................... (sans changement) ............................ ;  

— ......................... (sans changement) ............................ ;  

— ......................... (sans changement) ............................ ;  

— ......................... (sans changement) ............................ ;  

— Abdeslam Seghour, président du conseil scientifique et 
pédagogique du centre de formation et d'appui à la sécurité 
nucléaire ».  

 
 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DES ARTS 
 
Arrêté du 25 Chaâbane 1445 correspondant au 6 mars 

2024 modifiant l’arrêté du 15 Joumada El Oula 
1443 correspondant au 20 décembre 2021 portant 
désignation des membres du conseil d’administration  
de  l’établissement  public  « El Djazaïri pour la 
prodution, la distribution et l’exploitation du film 
sur l’Emir Abdelkader ». 

———— 
 

Par arrêté du 25 Chaâbane 1445 correspondant au 6 mars 
2024, l’arrêté du 15 Joumada El Oula 1443 correspondant au 
20 décembre 2021 portant désignation des membres du conseil 
d’administration  de  l’établissement  public  « El Djazaïri pour 
la prodution, la distribution et l’exploitation du film sur l’Emir 
Abdelkader », est modifié comme suit :  

« ..................... (sans changement jusqu’à) Sarah Bouzar ; 

— Mme. Assia Benani, représentante du personnel de 
l’établissement ; 

..................... (le reste sans changement) .................... ». 

 
MINISTERE DE LA SOLIDARITE NATIONALE, 

DE LA FAMILLE ET DE LA CONDITION  
DE LA FEMME 

Arrêté du 24 Rabie El Aouel 1445 correspondant au 10 
octobre 2023 modifiant l'arrêté du 2 Ramadhan 
1442 correspondant au 14 avril 2021 portant 
nomination des membres du conseil d'orientation 
du centre national d'accueil pour jeunes filles et 
femmes victimes de violences et en situation de 
détresse de Bousmail, wilaya de Tipaza. 

———— 

Par arrêté du 24 Rabie El Aouel 1445 correspondant au  
10 octobre 2023, l'arrêté du 2 Ramadhan 1442 correspondant 
au 14 avril 2021 portant nomination des membres du conseil 
d'orientation du centre national d'accueil pour jeunes filles 
et femmes victimes de violences et en situation de détresse 
de Bousmail, wilaya de Tipaza, est modifié comme suit : 

« ............. (sans changement jusqu'à) la réforme hospitalière ; 
— Zahia Harfouche, représentante du ministre de la 

formation et de l'enseignement professionnels ;  
— ...........................(sans changement)............................ ; 
— Djamel Ammi, représentant du ministre des affaires 

religieuses et des wakfs ;  
 ..................... (le reste sans changement) ..................... ». 

 
MINISTERE DE L'INDUSTRIE 

ET DE LA PRODUCTION PHARMACEUTIQUE 
 
Arrêté du 17 Rabie El Aouel 1445 correspondant au  

2 octobre 2023 modifiant et complétant l'arrêté du 
11 Joumada El Oula 1442 correspondant au  
26 décembre 2020 portant désignation du président 
et des membres du comité économique 
intersectoriel des médicaments. 

———— 

Par arrêté du 17 Rabie El Aouel 1445 correspondant au  
2 octobre 2023, l'arrêté du 11 Joumada El Oula 1442 
correspondant au 26 décembre 2020, modifié, portant 
désignation du président et des membres du comité 
économique intersectoriel des médicaments, est modifié 
comme suit : 

— M. Redha Belkacemi, représentant du ministre chargé de 
l'industrie pharmaceutique, président ;  

— Mme. Soumeya Yahiaoui, représentante du ministre 
chargé de la santé ;  

— Mme. Yamina Talem, représentante du ministre chargé 
des finances (direction générale des douanes) ;  

— M. Abdelsselam Hamsi, représentant du ministre chargé 
des finances (direction générale des impôts) ;  

— Mme. Zakia Salhi, représentante du ministre chargé du 
travail et de la sécurité sociale ;  

— .......................... (sans changement) ..................... ; 
— Mme. Mokhtaria Bezaoucha, représentante de l'agence 

nationale des produits pharmaceutiques ;  
— Mme. Amina Nour El Houda Cherif, représentante de 

la pharmacie centrale des hôpitaux ;  
— Mme. Nadjah Khelf Allah, représentante de la caisse 

nationale des assurances sociales des travailleurs salariés ; 
 .................... (le reste sans changement) ..................... ». 
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